
Nous avions déjà eu à relever que l’Etat
algérien précise chaque jour davantage
son intention de reprendre son rôle

déterminant dans l’économie d’abord comme
régulateur principal mais pas seulement.

L’Etat algérien redevient investisseur et
producteur. La dernière décision de revitaliser
les entreprises publiques qu’on croyait pro-
mises à la privatisation pour les meilleures
d’entre elles, à la casse pour les autres quali-
fiées d’ailleurs de «quincaillerie», de les assai-
nir financièrement une nouvelle fois et de leur
accorder la préférence dans la passation de
marchés publics, ne laisse plus de doute.
Nous avons déjà attiré l’attention sur cette ten-
dance apparue ces deux dernières années à
abandonner les réformes dont l’économie
nationale a besoin et cette attirance du gou-
vernement vers le modèle des années 1970
fait d’étatisme de secteur économique public
et de gestion centralisée. Et la manne pétroliè-
re accumulée jusque-là et l’aisance financière
qui en découle d’une part, la crise économique
mondiale actuelle d’autre part, ne plaident mal-
heureusement pas en faveur des réforma-
teurs. Mais il nous faut tout de même préciser
qu’il ne s’agit pas pour nous d’opposer le mar-
ché et l’Etat.

En d’autres termes, pour nous, en Algérie
l’Etat a un rôle déterminant à jouer. Mais son
retour n’est pas antinomique de réformes du
système économique national et la libéralisa-
tion économique interne peut très bien se
poursuivre dans le cadre d’une gestion rigou-
reuse des grands équilibres et d’une ouverture
commerciale sous contrôle. En un mot, la libé-
ralisation externe doit continuer à être prépa-
rée.

Libéralisation économique 
interne/libéralisation économique 

externe sous contrôle
L’économie algérienne a besoin de

réformes visant à la mise en place d’une régu-
lation indirecte faisant toute leur place aux
mécanismes de marché, au jeu de la concur-
rence non faussée, aux contraintes d’efficacité
à imposer aux entreprises.

Ceci étant rappelé, nous avons toujours
écrit que dans les pays du sud et singulière-
ment dans ceux qui disposent d’une rente
importante comme l’Algérie, le rôle de l’Etat
dans les stratégies de croissance et de déve-
loppement est déterminant.

Trois raisons au moins à cela :
1) L’Etat doit «semer son pétrole» dans la

construction d’une économie de production
efficace, créatrice de richesses et fournisseur
d’emplois, car cette rente qui appartient à
toute la société, doit servir à préparer les
conditions de sa prospérité future.

2) Il n’y a pas dans nos pays suffisamment
d’entrepreneurs privés capables de se substi-

tuer à l’Etat dans l’immense tâche du dévelop-
pement économique. Ces entrepreneurs pri-
vés dont l’histoire économique est récente
n’ont ni la taille technique et technologique
nécessaire, ni la surface financière suffisante,
ni l’expérience requise pour être capable de
relever seuls le défi du développement.

3) L’Algérie qui a besoin de renouer avec
son ambition industrielle, ne peut reprendre
l’aventure qu’en continuant à donner un rôle
déterminant à l’Etat mais en tirant cette fois-ci
les leçons de l'expérience des années 1970 :
reconnaître une grande place au secteur privé,
renforcer le système d’économie de marché,
compléter la demande interne (qui doit rester
le moteur de la croissance), par la conquête de
débouchés extérieurs notamment pour notre
industrie.

La gestion adoptée par l’Inde, du dossier
des entreprises publiques dans un contexte
mondial libéral est intéressante à rappeler
pour éclairer une démarche algérienne pos-
sible.

L’Inde : libéralisation économique 
et entreprises publiques

Le rôle de l’Etat dans le développement de
l’Inde a toujours été essentiel. Dès le 1er plan
quinquennal (1951), les entreprises publiques
sont les piliers de l’industrialisation, une indus-
trialisation lourde, à fort effet d’entraînement, à
financement étatique et dans le cadre d’une
planification centrale.

En 1989, l'assassinat de Rajiv Ghandi
entraîna une instabilité politique, une réces-
sion économique et une crise des réserves de
change.

La crise économique se développe :
- l’inflation est à deux chiffres
- les déficits publics sont insoutenables
- le déficit commercial est structurel et la

balance des paiements en déséquilibre.
C’est l’année de l’accord avec le FMI :

l’Inde entame sa marche forcée vers la libéra-
lisation économique mais avec certaines parti-
cularités. Au bout de 2 ans, la stabilisation
macro-économique est réussie : l’inflation est
réduite à un chiffre et l’équilibre de la balance
des paiements est rétabli grâce surtout à la
croissance des exportations des activités de
services et l’augmentation des flux entrants de
capitaux de la diaspora indienne d’une part,
des IDE d’autre part.

Les réformes économiques
Une première observation : en Inde, les

réformes économiques n’ont jamais cherché à
remettre fondamentalement en cause le rôle
de l’Etat. Sous accord avec le FMI, l’Inde a été
contrainte de diminuer l’activité de régulation
de l’Etat en allégeant la réglementation procé-
durière qui pesait sur le secteur privé, les
domaines d’activité permis ont été élargis, le
secteur des entreprises publiques a été

restructuré. Mais le gouvernement indien ne
voulait pas entendre parler de libéralisation
externe de déprotection de l’économie ni de
cessions des entreprises publiques straté-
giques. On parlait alors de libéralisation inter-
ne touchant à l’investissement, le commerce
interne, le marché du travail, tout en gérant
prudemment l’ouverture commerciale et la
libéralisation externe, la première préparant la
seconde.

Le secteur public
En Inde, le secteur économique public n’a,

à aucun moment, été abandonné :
• 1992-1997 : la contribution du secteur

public est de 33 % du PIB
• 1997-2002 : 29,5 %
• 2002-2007 : 29,7 %

La réforme des entreprises 
publiques

Le gouvernement regroupe les entreprises
publiques d’un même secteur au sein de hol-
dings publics : l’objectif est de simplifier le suivi
et la surveillance des entreprises publiques.

Les buts visés étaient multiples et tour-
naient tous autour de l’introduction d’un systè-
me d’amélioration des performances des EP
en augmentant leur autonomie ainsi que la
responsabilité de leurs managers.

Des contrats de performance sont intro-
duits liant, autour d’objectifs de résultats, les
dirigeants des EP d’un côté et le gouverne-
ment de l’autre. Un cahier des charges à res-
pecter par l’entreprise publique est élaboré et
soumis à évaluation. Les valeurs des perfor-
mances des EP sont mesurées sur une échel-
le 5 : excellent, très bon, bon, moyen, faible.

Entre 1993 et 2006, 100 contrats de perfor-
mances concernant 100 grandes EP sont
signés (sur un total de 234 EP) : 45 % des EP
ont signé des contrats de performance.

Grâce à ces contrats de performance, les
profits des EP ont été entre 1992 et 1998 de
29,4 % (contre 14 % pour les entreprises pri-
vées). Il est  utile de préciser que ces contrats
de performance incitaient les EP à atteindre
des objectifs commerciaux et de rentabilité
financière tout en les contraignant à conserver
la logique de l’utilité publique (pour plus de
détail, se référer à l'excellente étude de
Satchidanaud Seethanen publiée dans la
revue Mondes en développement n° 143, le
rôle de l’Etat dans l’économie en Inde).

Pour les grandes EP, l’Etat les encoura-
geait à accroître leurs dépenses en capital
pour acquérir de nouvelles unités, pour créer
des joint-ventures, passer des alliances avec
des champions mondiaux. Enfin, l’Etat a intro-
duit dans les équipes dirigeantes de ces EP
des directeurs non fonctionnaires à compéten-
ce avérée et à rôle consultatif.

Pour résumer, la réforme des entreprises

publiques en Inde a consisté en une responsa-
bilisation de leurs dirigeants, une autonomie
plus grande de leur mode de gestion et l’adop-
tion d’une démarche contractuelle.

«Une gouvernance d’entreprise proche de
celle des firmes capitalistes mais sans que la
maximisation du profit en soit le seul objectif».

Ainsi, la libéralisation ici ne signifiait pas
moins d’Etat mais une meilleure définition des
rôles attribués à celui-ci. En 1991 sur 237 EP,
102 étaient déficitaires, une quinzaine d’an-
nées plus tard, elles n’étaient plus que 73 sur
227 (pourquoi donc ce qui a bien fonctionné en
Inde, ne l’a-t-il pas pu l’être en Algérie les deux
modèles de réforme des EP étant similaires ?!)

Conclusion
Pour conclure, on peut retenir de l’expé-

rience indienne de réformes économiques, 5
observations :

1- Au plan macro-économique, la mise en
place d’une politique de rigueur.

2- La réforme micro-économique qui a
accompagné le programme de stabilisation
macro-économique ne s’est pas traduite par
un retrait massif de l’Etat du secteur productif.

3- De nouvelles pistes sont actuellement à
l’œuvre qui consistent en la réalisation de par-
tenariat entre firmes publiques et firmes pri-
vées mais aussi la privatisation de la gestion
des firmes publiques et non de leur mode de
propriété.

4- Le gouvernement indien a maintenu une
attitude protectionniste avec ouverture très
progressive laissant au secteur privé le temps
de se restructurer et au secteur public d’appro-
fondir ses réformes.

5- L’expérience indienne montre l’utilité
d’un Etat fort, investisseur et régulateur.

A. B.
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Les médecins ont conseillé à Sarkozy de lever un peu le
pied. 

Carla leur a promis qu’elle y veillerait 
personnellement

Ce n’est peut-être pas un temps à mettre le nez dehors
sous peine de le voir cramer, mais qu’importe ! Les gar-
diens du temple religieux, eux, sortent quelle que soit la
température. Canicule, temps doux, vents violents ou
grêle, ils ne reculent devant aucune sortie commando. Et
leur dernier raid est symptomatique de l’«immense
importance stratégique de leur mission». Armés de leurs
gourdins de gardiens du parking religieux, ils s’en pren-
nent à une prise énoooooorme. Un petit porte-parole
d’une petite association alawiya. Bouille sympa de qua-
dra. Discours serein et empreint de retenue qui est même
arrivé à me donner envie, à moi, de lire et d’écouter ce
que ce monsieur se propose de nous raconter. C’est dire
si, en matière de religion, Ça nous change des colonnes
de panzers salafistes qui habituellement nous tannent le
cuir et le reste avec leurs dogmes en béton armé. Armé
dans tous les sens du poil, s’entend. Ya bouguelb ! Pour
une fois qu’un discours religieux donne envie de prêter
l’oreille, voilà que les manieurs de gourdins intervien-

nent en force pour dire à nos oreilles et à nos yeux ce
qu’ils doivent entendre et voir. Y a les Si Mohamed du
cartel de la religion officielle, laissez le makh'louk
Bentounès s’exprimer ! Ou alors quoi ? Y a pas moyen
avec vous d’en placer une en matière de Dine ? Ça
devient malsain à la longue de s’approprier le domaine
privatif de la croyance religieuse et de décerner aux uns
des bons points et aux autres des injonctions, des inter-
dits, des anathèmes, en attendant l’ordre de pendre haut
et court. En tout cas, quelle que soit l’issue de ce bras de
fer entre la tarîqa alawiya et l’organe de surveillance de
nos génuflexions, j’ai adoré — mais vraiment adoré — la
réponse faite par Bentounès à l’injonction de retirer de
son livre les miniatures représentant le prophète
Mohamed. Il a juste dit «NON !» Bon Dieu ! Qu’est-ce que
c’est bon de les entendre ensemble accolées ces trois
lettres-là. Accolées et balancées à la figure cireuse des
gardiens du temple qui jusque-là n’étaient habitués qu’à
entendre les OUI obséquieux. Et ben, cette fois, c’est
NON ! Ils me plaisent bien, moi, ces Alawites. Dommage
qu’il fasse si chaud, trop chaud pour sortir et aller à leur
rencontre. Je fume du thé et je reste éveillé, le cauche-
mar continue.
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Les gardiens du temple travaillent
aussi par plus de 40° à l’ombre !


